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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S  -  V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 06 AOÛT 2019 
 
 
 

 L'an deux mil dix-neuf, le six août, à vingt heures et trente minutes, était assemblé en 
session ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la 
Commune de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : MM. Roland MARTIN, Maire, Christophe SCHALLER et Bernard 
HORNY, Adjoints, Mmes Liliane GRUNEISEN, Monique HEITZLER, Marie-Odile 
FUGLER, Catherine EMBERGER, Sylvie PLAIN et Fabienne GARCETTE, Conseillères 
Municipales, MM. Daniel ROTHENFLUG et Florian FOURQUEMIN, Conseillers 
Municipaux. 
ABSENTS avec EXCUSE : M. Michel HAENNIG, Adjoint au Maire, Mme Annick 
SCHERRER et M. David BURNER, Conseillers Municipaux. 
ABSENT sans EXCUSE : Néant. 
 
M. Michel HAENNIG, Adjoint, a donné procuration de vote à M. Roland MARTIN, 
Maire. 
M. David BURNER, Conseiller, a donné procuration de vote à Mme Marie-Odile 
FUGLER, Conseillère. 
 

---------------------------- 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1/ Autorisation de travaux sur la propriété de la commune de Wuenheim 
2/ Remplacement de la fenêtre de toit au refuge du Sudel 
3/ Divers 
 

------------------------------ 
 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la 
séance à 20h30 précises. 
 
 Il fait part des procurations suivantes : 
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- M. Michel Haennig à M. Roland Martin 
- M. David Burner à Mme Marie-Odile Fugler 
 

--------------------------------------- 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le 
Maire propose de désigner Mme Catherine Emberger en tant que secrétaire de séance, assistée 
de Mme Martine Reininger, Secrétaire de mairie, en tant que secrétaire auxiliaire. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité (dont deux procurations), la 
nomination de Mme Catherine Emberger, Conseillère Municipale, et Mme Martine Reininger, 
Secrétaire de mairie. 
 
Puis, l’ordre du jour est abordé. 
 
 
1° / POINT: AUTORISATON DE TRAVAUX SUR LA PROPRIETE DE LA 
COMMUNE DE WUENHEIM : 
 

Dans le cadre du permis d’aménager signé par le Maire en date du 22 février 2017, les 
propriétaires fonciers des parcelles 643-644-656-647-655 de la section 3, MM. Daniel et Guy 
VIOLINI et Mme Véronique WERNER, demandent à l’assemblée délibérante l’autorisation 
de réaliser les travaux d’équipements communs propres nécessaires à la desserte des 6 lots 
maximum sur l’emprise de la parcelle communale cadastrée section 03 Parelle 652 
conformément à : 

- L’autorisation d’urbanisme en cours de validité incluant la parcelle communale 
- L’article L. 332-15 du Code de l’Urbanisme (annexe 1) 
- La convention signée lors du dépôt du permis d’aménager (PA 12). 

 
Par conséquent, le Conseil Municipal est invité à autoriser le Maire à signer l’arrêté 

d’autorisation de travaux sur l’emprise communale. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations (MM. Haennig et 
Burner). 
 
 
2° / POINT : REMPLACEMENT DE LA FENETRE DE TOIT AU REFUGE DU 
SUDEL : 
 

L’aménagement ainsi que la mise aux normes du refuge du Sudel ont été réalisés entre 
les années 2012 et 2013. Néanmoins, suite à de nombreux aléas climatiques, le remplacement 
de la fenêtre de toit du refuge doit être réalisé ainsi que divers travaux complémentaires et 
plus particulièrement la reprise des soudures de raccordement, la peinture des autres fenêtres 
de toit et la mise en place de crochets d’arrêt de neige posés au-dessus des fenêtres de toit. 
 

Des devis ont été sollicités pour l’ensemble des travaux et émanent de : 
 
- FUCHS CONSTRUCTION BOIS d’URBES  : 2 555 € HT 
- SARL WEBER JEAN-MARC de WUENHEIM  : 2 416 € HT 
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 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, dont deux procurations 
(MM. Haennig et Burner) : 
 
- décide les travaux de remplacement de la fenêtre de toit au refuge du Sudel, 
- retient et approuve le devis des Ets Weber de Wuenheim pour un montant de 2.416 € HT, 
- les crédits prévus à l’article 615228 du budget primitif 2019 sont suffisants. 
 
 
3° / POINT : DIVERS : 
 
M. le Maire informe le conseil municipal du départ de M. l’abbé Christophe Schwalbach le 
01/09/2019 qui vient d’être nommé par l’Archevêché de Strasbourg, Recteur du Mont Saint-
Odile. Il lui souhaite pleine réussite dans sa nouvelle affectation. 
 
Mme Garcette, Conseillère, demande des précisions quant à l’opération de capture de chats 
prévue à compter du 19/08/2019. M. le Maire lui donne toutes les explications utiles. 
 
La séance est close à 21h00. 


